Pétition pour demander
l’application de la Déclaration Universelle des Droits Humains

que le collectif « 100 élus pour Sans Papiers » de la Drôme apportera à la préfecture.

Article 13 : Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l’intérieur d’un état. Toute personne a le droit de quitter son pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays. Sauf que les Sans Papiers ne peuvent bénéficier de ce droit au regard des critères d’une législation de plus en plus contraignante et qui ne cessent de se renforcer jusqu’à fermer nos frontières, contrairement à la libre circulation de l’argent, des capitaux et des marchandises.

Afin de parvenir au quota de 30 000 Sans Papiers expulsés par an, le gouvernement français n’hésite pas à arrêter au passage de la frontière espagnole des travailleurs marocains sans papiers qui rentrent tranquillement et volontairement, en car, dans leur pays.

Ces « clandestins » qui sont de simples voyageurs, sont placés en Centre de Rétention Administrative puis expulsés en avion… aux frais de l’Etat. 
Coût moyen = 22 000 euros par personne.

              Novembre 2009

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


ASTI  Maison des Sociétés, 4 rue Saint Jean B.P. 818   26008 Valence cedex astiv@laposte.net

http://astidrome-ardeche.blogspirit.com/
